
Projet de fusion des communes de 

Montet (Glâne) et Ursy 

 

 

 

IINNVVIITTAATTIIOONN    

SSEEAANNCCEE  DD’’IINNFFOORRMMAATTIIOONN  PPUUBBLLIIQQUUEE  
 

 
Aux Citoyennes et Citoyens de Montet(Glâne) et Ursy, 

 

Comme annoncé lors de nos dernières assemblées communales, nous avons 

débuté, en 2022, une étude de fusion. Cette fusion, respectivement la 

convention de fusion, sera soumise aux urnes le 3 mars 2024. En cas 

d’acceptation par les Citoyennes et Citoyens des communes de Montet 

(Glâne) et Ursy, les territoires des deux communes seront réunis et ne formeront 

plus qu’une seule commune dès le 1er janvier 2025. 

 

Dans le cadre de ce projet et afin de vous donner toutes les informations 

nécessaires, nous vous invitons à une soirée d’information qui aura lieu le : 

 

 

Mardi 23 janvier 2024 à 20 heures 

Salle paroissiale à Ursy (Route de Moudon 5) 
 
 

La convention de fusion a été publiée le 15 décembre 2023 dans la Feuille 

officielle. Elle est également disponible en version papier auprès des 

administrations communales ou sur les sites internet : 

www.montet-glane.ch 

www.ursy.ch  

 

Nous nous réjouissons de vous rencontrer nombreux lors de cette séance ! 

D’ici là nous vous adressons nos meilleurs vœux pour l’année 2024. 

 

 

 

 

Les Conseils communaux de Montet (Glâne) et Ursy 

http://www.montet-glane.ch/
http://www.ursy.ch/

